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Evaluation des randonnées
* plus de 10km
** plus de 20km ou 300m d+
*** plus de 30km ou 600m d+
**** plus de 40km ou 900m d+
***** plus de 50km ou 1.200m d+
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1. Randonnées
1.1. Petite randonnée à Clervaux, dimanche le 17 mars 2019
Avec Romain Roden: 621 454 731

Rendez-vous 8H05 gare de Luxembourg (train 8H16 – arrivée à Clervaux 9H14), 
respectivement à 9H15 à Clervaux (Gare)
Départ randonnée 9H20 ; pas de café pour le picnic (pris en cours de route, en cas de 
mauvais temps, abri au cimetière de Drauffelt).
Trajet : Reiler – Marnach – Louhaus – Näidserwald – Munzen – Schofsbréck – Drauffelt – 
Dräistempler – Mecher – Clierer Abtei – Clierf – Gebranntebierg – Reiler – Clierf-Gare
 
Distance: 25km, Dénivelé: 850m, Difficulté ***

1.2. Grande Randonnée : Troisvierges – Luxembourg en deux 
jours samedi 30 & dimanche 31 mars 2019 - 24è édition

Avec:
Ted Koenigsberger (252427 ou 691 252427, ted.koenigsberger@education.lu) 
Romain Roden (tél : 454577 ou 621 454731, romroden@pt.lu)
Nico Ruppert (tél : 358922 ou 691 358922, nicorup@pt.lu)
Norbert Streweler (tél : 691 558376, norbertstreweler@pt.lu)

Samedi, le 30 mars

Rendez-vous en gare de Luxembourg vers 7 heures.  
Départ du train direct à  7 h 16,  Ettelbruck  7 h 45,  arrivée  à Troisvierges  à  8 h 24.
Départ de la  randonnée après l’arrivée du train.

Parcours :  Ëlwen,  Saassel,  Bëchel,  Boxer,  Lenzweiler,  Kësselbaach,  Kirelbaach, 
Tëttelbaach, (ravitaillement tiré du sac, pas de café ouvert ce jour à midi),  Nacher,  Dol,  
Géisdref, Aalen Heischtergronn,  Heischent, Speckerwee an d’Fuussekaul.

Nous passerons la nuit au camping Fuussekaul (voir feuille annexe).

Distance : 36 km.  Dénivellé : 770 m.   Durée : ± 8 h 55 (deux pauses comprises).

Dimanche, le 31 mars:
Départ  vers 8 h 30.

Parcours :  Kaapeschlaedchen,  Méchelbaach, Kreischterknapp, Turelbaach,  Mäerzeg,  
Viichten,  Béiwen (Atert) ; pause de midi.  Helperknapp,  Bruch,  Mandelbaach,  
Marienthal,  Keespelt,  Koplëscht, Bambësch, Dummeldeng (oder Siwebueren).

Distance : 37,5 km.  Dénivellé : 680 m.    Durée : ± 8 h (deux pauses comprises).  

Cartes topographiques : R1, R2, R5, R7.

Remarque : Prévoir 2 casse-croûte pour la randonnée. En vue de la réservation des 
chalets et pour prévoir le repas du soir il serait souhaitable de me téléphoner à l’avance 
au plus tard pour le mercredi 27 mars à 19 h. 

Horaires d'escalade
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L’Hôtel-Restaurant Bras ayant fermé définitivement ses portes, l’hébergement a été transféré au camping Fuussekaul 
(chalets fixes) ; le repas du soir sera pris au restaurant du camping ; le café (buffet petit déjeuner – 8 EUR par 
personne) sera servi dans une salle au bâtiment de la réception.

Tous les chalets sont équipés pour un séjour prolongé, donc comportent tout le nécessaire pour une seule nuit 
(chauffage ; douche avec eau chaude ; WC ; salon-cuisine ; 1 chambre à un grand lit et 1 ou 2 chambres à 2 lits).
Le prix d’un chalet varie en fonction du confort, respectivement la qualité du matériel (F=64 €, N=70 € et CL=99 €)

Nous avons visité les différents modèles et recommandons le modèle F (2 chambres) pour 1 à 2 personnes, le modèle 
N (3 chambres) pour 2 à 3 personnes et le modèle CL (3 chambres ; 2 WC et 2 sdb) pour 3 personnes.

Au prix de base s’ajoutent les forfaits suivants :
• Par personne : un forfait draps et serviettes de 12.- € par personne
• Par chalet le forfait taxe d’occupation pour une seule nuit

o Un forfait de 15.-€ par chalet F ou N
o Un forfait de 30.- € pour les chalets CL

Résumé : prix par personne, draps, serviettes et petit déjeuner compris ; repas du soir en sus !

Formulaire d’inscription en annexe

2. Escalade & Alpinisme
2.1. GAL Open 2019 - Préavis

Le GAL Open aura lieu le samedi 16 mars 2019 à l’Ecole Européenne II à Mamer. Les détails et le formulaire 
d’inscription seront publiés sur notre site internet prochainement.

Catégories C&D; finales C en lead

3. Cotisation 2019
Penses à renouveler ton adhésion pour 2019 - les cartes actuelles sont arrivées à échéance le 31/1/2019
Juniors : 35€
Séniors : 50€
Famille : 100€

IBAN LU57 1111 0060 7157 0000, Paypal groupealpin@gmail.com

4. Assemblée Générale 2019
L’AG du GAL aura lieu le 29 mars 2019 à l’Oekozenter Pafendall.
Invitation en annexe.



Troisvierges - Luxembourg, 29 et 30 mars 2019

Inscription (obligatoire)

Je soussigné (Nom prénom) 
………………………………………………………………………………………………….

m’inscris pour cette randonnée.

Je participerais

le samedi oui  ⃝ non  ⃝

le dimanche oui  ⃝ non  ⃝

je prendrai le repas du samedi soir : oui  ⃝ non  ⃝

pour le séjour au camping Fuussekaul je suis intéressé à un chalet type : F  ⃝ N  ⃝ CL  ⃝

Je partagerai mon chalet avec 1 autre personne oui  ⃝ non  ⃝

Je partagerai mon chalet avec 2 autres personnes oui  ⃝ non  ⃝

Mon/mes partenaire(s) pour un chalet est/sont :

1 
…………………………………………………………………………………………………………………………

2 
…………………………………………………………………………………………………………………………

Pour l’instant je ne connais pas encore d’intéressé(e)(s), mais je suis d’accord de partager le chalet

• avec une autre personne du même sexe : oui  ⃝ non  ⃝

• avec 2 autres personnes du même sexe : oui  ⃝ non  ⃝

La présente inscription est à adresser à Ted Koenigsberger (ted.koenigsberger@education.lu) pour le 
jeudi 28 février ; les retardataires sont les bienvenus en fonction des limites de réservation.

mailto:ted.koenigsberger@education.lu


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2019 du GAL

INVITATION

Chers membres,

Le comité du GAL a le plaisir de vous inviter à l'assemblée générale ordinaire qui aura lieu

Vendredi 29 mars 2019
à 18:30 heures au Oekozenter Pafendall, 6 rue Vauban, L-2663 Luxembourg

ORDRE DU JOUR

1) Approbation de l’ordre du jour
2) Le mot du président
3) Rapport d’activités

a. Rapport sur les randonnées
b. Rapport des activités d’escalade et d’alpinisme
c. Divers

4) Rapport du trésorier
5) Rapport des réviseurs de caisse
6) Décharge à donner au comité et aux réviseurs de caisse
7) Fixation du montant des cotisations
8) Nomination des réviseurs de caisse pour l’exercice 2018
9) Election partielle du comité
10) Election du président
11) Divers

Le comité actuel se compose comme suit : 
- Steve Schiltz (président) 
- Romain Roden (vice-président) rééligible
- Sandrine Nardecchia (secrétaire) 
- Myriam Antony (trésorier), démissionaire
- Mike Antony (responsable mur d’escalade), démissionaire
- Monique Herber (responsable escalade) rééligible
- Nico Ruppert (responsable randonnées) rééligible
- Norbert Streweler (responsable randonnées) 

CANDIDATS AUX ELECTIONS

Le comité prie tous les membres, candidats aux élections partielles du comité de poser leur candidature en 
renvoyant le talon réponse [A] ci-joint :

Soit par e-mail : groupealpin@gmail.com
Soit en le déposant avant le début de l’AG auprès du bureau

DIVERS
Les membres désirant soumettre une motion ou proposition importante à l'assemblée générale sont priés de 
renvoyer le talon réponse [B] ci-joint :

Par e-mail : groupealpin@gmail.com : pour le 15 mars 2019 au plus tard

PROCURATION.
Un membre peut se faire représenter par un autre membre par procuration écrite sur le talon réponse [C] ci-joint.
Aucun associé ne peut représenter plus de deux autres associés.

Vin d'honneur à l’issue de de l’Assemblée Générale

mailto:groupealpin@gmail.com


TALON-REPONSE [A] Elections partielles du comité

Je soussigné(e) Nom, Prénom :

Adresse :

Téléphone : /e-mail ______________________________________ pose ma candidature : aux élections 

partielles du comité lors de l'assemblée générale du GAL du 29 mars 2019

Date : Signature : _________________________

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TALON-REPONSE [B] Propositions

Je soussigné(e) Nom, Prénom :

Adresse :

Téléphone : /e-mail

Désire soumettre la motion/proposition suivante à l'assemblée générale du GAL du 29 mars 2019:

Date : ___________________________Signature ________________

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

TALON-REPONSE [C] Procuration

Conformément à l’article 16 des statuts du GAL, je soussigné(e)

Nom, Prénom: __________________________________________________________

Adresse : __________________________________________________________

donne procuration pour l'assemblée générale ordinaire du GAL du 29 mars 2019, à :

Nom, Prénom :  __________________________________________________________

Adresse : ___________________________________________________________

Date: __________________________Signature : ________________


